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ANNEXE 

Comme voua en aves déjà 6th informb par la Mission de vérification des 
Nations Unies en Angola, un fait s’est produit en Angola* dont l'extrême gravite ne 
manquera pas de retenir votre attention. Dans la matinée du 14 août, un groupe de 
15 & 20 éléments arméa des forces subvetsivss de l'UNITA a tendu une embuscade à ufi 
camion cubain à 24 kilomètres au nord de Cubal, province de Benguela, dans la 
République populaire d’Angola, et bless6 puis assassin6 brutalement six militaires 
cubains qui vaquaient à des activfths quotidiennes d'approvisionnement n’ayant 
aucun caractère belliqueux. 

Face à uns telle action, le Gouvernement cubain souhaite rdit&er son 
intention de pteadte des mesures pour gue Bo&t garantie, en toutes circonstancesr 
la s&zurit& de aes maP16ttadt8 ftrtërnation4listes en Angola. Cette position a ht6 
exposée en toute clsrté per Cuhs lors du processw de a6gocistion qui a abouti à la 
sfgwture, le 22 déoarabre 1988# des accorda ea vertu desquels il a 6ti possible de 
progresser sus la voie &a r&glement du conflit du Sud-Ouest afticafn. Alorn que 
nous respectons et avons toujours respectli rigoureusement les engagesneats que nous 
BVOW pris, il 138 boit Eaire de doute pour peraoaw que nous ne tol&rerons ni les 
attaques ni les acte6 hoatilés contre nos troupes et qu’en cons&uenoe, nous uous 
réservons le droit be tepondre a ces provocations en temps opportun et avec la 
demiàre Aaeucgie, 

La responsabilité politique et morale du Gouvernement des Etats-Unis 
d’Am&ique dam des actions terroristes de cette nature est incontestable puisque, 
comme on le sait, ce gouvernement continue, en violation flsgraate de l'esprit des 
accords Bs dtkmbra 1988, de soutenir mat&risllsmeot les groupes armés de l’UNITA. 

Remplie d'une profonds indigwtionc Cuba ddnonee cette action et appelle 
l’attention sur les graves conséquences que pourraient avoir des actes crtminels et 
irresponsables comme ceux du 14 août dernier, qui risquent de compromettre le 
retrait des troupes cubaines de la République papu:ai.re d'Angola dans les dirais 
prhvus. 

J'ai l’honneur de vous priera Monsieur le Secrétaire ghéral, de bien vouloir 
faire distribusr le terrte de le présents lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

(S&@d) Fidel CASTRO RUZ 


